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Nouveau à la 
rentrée 2007 

Cette formation s’adresse à des jeunes de plus de 16 ans, à la recherche de compétences pratiques, dans un 
secteur proposant de nombreux emplois et désirant intégrer rapidement le monde du travail. 
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Après un BEP, préparez un BAC PRO Conduite et Gestion de l’Exploitation Agricole, Vigne et Vin en 
contrat de professionnalisation. Une poursuite d’étude vers le BTS Viticulture-Œnologie ou Technico-
commercial est possible. 
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STAGIAIRE 
Intérêts : 

- Se préparer à des emplois qui exigent une qualification professionnelle : 
  * Salarié à responsabilité dans les exploitations viticoles (Maître de chai, chef de culture). 
  * Installation comme chef d'exploitation après un stage obligatoire (6 mois). 
  * Para-agricole : organismes agricoles, négociants, laboratoires œnologiques... 

 
- Etre titulaire d’un diplôme du niveau V reconnu par l’Etat attestant de compétences professionnelles  
- Bénéficier d’une rémunération par l’entreprise signataire du Contrat de Professionnalisation 
- Les frais de formation sont pris en charge par l’employeur.  

La restauration et l’hébergement sont possibles sur place 
 
Objectifs : 

- Enseignement Général : Acquérir  et consolider des connaissances de base et des savoirs généraux  
       liés au développement de sa personnalité, à la conquête de son autonomie 
- Enseignement Professionnel et Technique : Acquérir  des techniques et des pratiques 

 professionnelles liées à l’exécution des tâches confiées et acquérir les connaissances nécessaires 
 à la compréhension de ces pratiques 

- Activité Professionnelle : Appliquer  les connaissances et les techniques apprises au centre de formation.  
- Faciliter la liaison entre pratique et théorie 

�
 

Programme de formation : 
Formation modulaire sur deux ans soit environ 1600 h, avec une alternance 2 jours en centre de formation 
et 3 jours en entreprise. 
 
Formation validée à 50 % par le Contrôle Continu dans les différents modules au sein du centre de 
formation et à 50 % par des épreuves en fin de formation (examen). 
 



 
 
 
 
 

 
 
 

EMPLOYEUR 
 
Le Contrat de Professionnalisation : 

- Contrat d’alternance entre centre de formation et entreprise, au rythme 2 jours en centre de 
formation et 3 jours en entreprise. 

- Mise en œuvre dans le cadre d’un CDI de 2 ans 
- Exonération des charges patronales 
- Les Organismes Paritaires Collecteurs Agréés (ex : FAFSEA) prennent en charge financièrement 

la formation. 
 
Intérêts : 
 L’employeur a sa disposition un salarié en cours de qualification qui sera de plus en plus autonome 
et qualifié au fil de la formation. A l’issue de la formation, l’employeur peut proposer un autre contrat de 
travail ou libérer le stagiaire sur le marché du travail. 
 
Rôle de l’employeur :   
 Un tuteur est choisi par l’employeur parmi ses salariés pour assurer un bon suivi du stagiaire au sein 
de l’entreprise : il aura pour mission d’accueillir, d’aider, d’informer, de guider le stagiaire, de veiller au 
respect de son emploi du temps, d’assurer la liaison avec le centre de formation, de participer à l’évaluation 
du suivi de formation, d’organiser avec les salariés concernés l’activité du stagiaire dans l’entreprise et de 
contribuer à l’acquisition de savoir-faire professionnels. 
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  - Français  

  - Anglais  

Enseignement  - Education Socio-Culturelle  

Général - Histoire - Géographie  

      

    8 h 30 
Enseignement - Mathématiques, Informatique 

appliquées 
 

Scientifique - Sciences Biologiques appliquées  

  - Physique – Chimie appliquées  

    5 h 30 
Enseignement  - Analyse du fonctionnement d’une 

exploitation, gestion de l'entreprise  
 

Economique  - Etude des filières viticoles  

     - bases scientifiques  

Technique    - viticulture  

     - oenologie  

Professionnel    - agro-équipements  

     - vin et terroir  

   11 h 
 
 
 


